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ARRETE N° ARS-2021-0403 
 
 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à LA PALME (Aude). 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
 
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

Vu la demande déposée le 1er octobre 2020 au nom de la SELARL « Pharmacie OLIVER-
SERASSE » représentée par Madame OLIVER Corinne et Madame SERASSE Catherine, tendant au transfert 
de l’officine dont elles sont titulaires dénommée « Pharmacie du Salin » et qu’elles exploitent à LA PALME 
(11480) depuis le 07/11/2007 sous la licence n°11#000537 au 7 Rue Joë Bousquet, vers un local situé 20 Rue 
des Vendangeurs (angle 37 Avenue de la Mer) dans la même commune ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie du 14 janvier 2021 ;  
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 20 décembre 2020 ;    
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie du  04 
janvier 2021 ; 
 
 
CONSIDERANT que la commune de LA PALME compte une population municipale recensée de 1674 
habitants selon les données INSEE en vigueur au 1er janvier 2021 et une officine de pharmacie, la pharmacie 
de Madame OLIVER Corinne et Madame SERASSE Catherine sise dans des locaux d’une superficie limitée 
(80 m2 environ), 7 Rue Joë Bousquet, au cœur du bourg, dans une petite rue à sens unique bordée de part et 
d’autre de trottoirs relativement étroits, et disposant de peu de places de stationnement ; 
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CONSIDERANT que la pharmacie de Madame OLIVER Corinne et Madame SERASSE Catherine de par sa 
situation géographique présente une visibilité réduite et des difficultés d’accès pour les personnes à mobilité 
réduite (pas de place de stationnement dédiée devant l’officine) ; elle ne peut pas répondre à l’ensemble des 
nouvelles exigences de la profession de pharmacien (superficie du local) ; 
 
CONSIDERANT que le stationnement  de proximité aux abords de la pharmacie est réduit (seulement quelques 
places devant l’officine), ce qui ne sera pas le cas s’agissant du futur local ; 

  
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue, 20 Rue des Vendangeurs (angle 37 Avenue de la Mer)  à 
450 mètres environ du local d’origine, donnant sur l’Avenue de la Mer, longue artère qui traverse la commune 
d’Est en ouest,  toujours au cœur du village, dans un local situé au rdc d’un immeuble d’habitation lui-même sis 
au sein d’un lotissement neuf (maisons individuelles et logements sociaux) ; la pharmacie sera voisine du 
cabinet médical et du cabinet dentaire de la commune de LA PALME ; 
 
CONSIDERANT que l'accès au local projeté, de plain-pied beaucoup plus spacieux (136 m2 environ au rdc) et 
parfaitement sécurisé (par une porte automatique) s'effectuera par l’Avenue de la Mer pour les piétons ; les 
véhicules motorisés disposeront de quatre places de parking devant la pharmacie dont une place pour les 
personnes à mobilité réduite ; le repérage visuel de l’officine par la population sera aisé ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de la distance séparant le local d’origine du futur emplacement (450 mètres), 
l’ensemble de la population de LA PALME restera ainsi desservie par la Pharmacie de Madame OLIVER 
Corinne et Madame SERASSE Catherine seule officine de la commune ; que dans ce contexte, le projet 
n’entraîne donc pas d’abandon de clientèle au sens de l’article L 5125-3 du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT par ailleurs, que le nouvel emplacement de la Pharmacie de Madame OLIVER Corinne et 
Madame SERASSE Catherine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population de l’ensemble de la commune  dans une zone implantée 20 Rue des Vendangeurs , soit toujours au 
cœur de la commune, accessible à tous, (parking, accès piéton, accessibilité PMR..) ; les habitants de 
ROQUEFORT DES CORBIERES (population municipale 1035 habitants), commune située à 5 kms de LA 
PALME et ne disposant d’aucune officine pourront également s’approvisionner en médicaments auprès de la 
« Pharmacie du Salin » une fois celle-ci transférée ; 
 
CONSIDERANT que les officines les plus proches de LA PALME sont situées à SIGEAN (deux officines à 
environ 9 kms), PORT LA NOUVELLE (trois officines à environ 9 kms), à LEUCATE (deux officines, à environ 
10 Kms) ; 
 
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, L 5125-3-3 
du Code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le nouveau 
local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
 
CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux articles R 
5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté par Madame OLIVER Corinne et Madame SERASSE Catherine 
titulaires exploitantes de la SELARL Pharmacie OLIVER-SERASSE dénommée « Pharmacie du Salin » sise, 7 
Rue Joë Bousquet LA PALME (11480), enregistré au 5 novembre 2020, sous le n°2020-11-0008 au vu de l’état 
complet du dossier et instruit par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie, répond aux exigences de la réglementation en vigueur ; 
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                                                                                ARRETE 

Article 1 er : Madame OLIVER Corinne et Madame SERASSE Catherine sont autorisées à transférer l’officine 
de pharmacie qu’elles exploitent au nom de la SELARL Pharmacie OLIVER-SERASSE dénommée 
« Pharmacie du Salin » sise, 7 Rue Joë Bousquet LA PALME (11480), dans un nouveau local situé 20 Rue des 
Vendangeurs dans la même commune. La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 11#000575. 
 
Article 2  : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter 
de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 
 
Article 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à l’issue 
d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de 
force majeure ; 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses héritiers.  
 
Article 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois d’’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr.  
          .  
Article 7 : Le Directeur du Premier Recours de l’Agence régionale de santé Occitanie est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie. 
 
 

MONTPELLIER, le 18 janvier 2021 

 

 

                                                                            Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale  
                                                                            de Santé Occitanie 
                                                                            et par délégation, 
                                                                            Le Directeur du Premier Recours 
 
 
 
                                                                                        Pascal DURAND  

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-19-003 - Arrêté 2021-0403 portant autorisation de transfert d'une pharmacie de OLIVER SERASSE LA
PALME 6



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2021-01-11-004

Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822

modifié portant composition de la Conférence Régionale

de la Santé et de l’Autonomie 

Occitanie

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

7



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

8



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

9



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

10



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

11



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

12



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-004 - Arrêté n° 2021– 0405 modifiant l’arrêté n°2016-822 modifié portant composition de la Conférence
Régionale de la Santé et de l’Autonomie 
Occitanie

13



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2021-01-11-005

Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927

modifié portant composition de la commission permanente

et des commissions spécialisées de la Conférence

Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 14



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 15



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 16



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 17



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 18



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 19



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 20



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-11-005 - Arrêté n°2021- 0406 modifiant l’arrêté n°2016-927 modifié portant composition de la commission
permanente et des commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Occitanie 21



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2021-01-19-007

Arrêté portant modification d’autorisation de

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale

multi-sites exploité par la SELARL BIOPOLE, sise 50 rue

Emile Combes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2021-01-19-007 - Arrêté portant modification d’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale
multi-sites exploité par la SELARL BIOPOLE, sise 50 rue Emile Combes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ 22



 

ARS du Languedoc-Roussillon – Délégation territoriale des Pyrénées-Orientales 
12, boulevard Mercader – BP 928 – 66020 Perpignan Cedex  
Tél. : 04.68.81.78.00 – Fax : 04.68.81.78.78 –  www.ars.languedocroussillon.sante.fr 

  

 

 

 

 

  

ARRETE ARS Occitanie 2021-0416 

portant modification d’autorisation de fonctionneme nt du laboratoire de biologie médicale multi-sites 
exploité par la SELARL BIOPOLE, sise 50 rue Emile C ombes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ.  
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Vu le Code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participation financière ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant l’ordonnance n° 2010-
49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux dispositions 
transitoires et finales ;  

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 
RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 
novembre 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de biologie médicale 
privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de biologistes médicaux ; 
 
Vu le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret n° 2016-1430 du 24 octobre 2016 relatif aux modalités d’accréditation des laboratoires de 
biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

Vu la décision ARS LR MP 2016-345 du 29 mars 2016 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELARL BIOPOLE, 50 Rue 
Emile Combes 34170 CASTELNAU LE LEZ ; 

 
Vu le courrier du COFRAC du 19 août 2013 informant le laboratoire de biologie médicale qu’il satisfait aux 
exigences de l’arrêté du 17 octobre 2012 définissant les conditions justificatives de l’entrée effective d’un 
laboratoire de biologie médicale dans une démarche d’accréditation (Option B) ; 

 
Vu le dossier adressé le 4 janvier 2021, par le représentant légal de la SELARL BIOPOLE, 50 rue Emile   
Combes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ, concernant la transformation de la Société de SELARL en SELAS et   
le départ de Monsieur Jacques PERRIER, co-gérant, intervenu le 30 août 2019 ; 
 

  Vu le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELARL BIOPOLE du 30 août 2019 ; 
 
  Vu le procès-verbal de l’assemblée générale de la SELARL BIOPOLE du 17 février 2020 ; 
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Vu les statuts de la SELARL BIOPOLE mis à jour au 17 février 2020 ; 
 
Considérant  que lors de l’assemblée générale extraordinaire du 30 août 2019, les associés de la SELARL 
BIOPOLE ont pris acte de la démission de Monsieur Jacques PERRIER, biologiste médical, pharmacien co-
gérant, et de la cessation de ses activités au sein de la Société ; 
 
Considérant  que lors de l’assemblée générale ordinaire du 17 février 2020, les associés ont décidé de 
transformer la Société BIOPOLE de SELARL en SELAS ; 

 
                                                                          ARRETE 

 
Article 1 :   A compter de la présente décision, le laboratoire de biologie médicale multi sites exploité par la 

SELAS (anciennement SELARL) BIOPOLE, n° FINESS d’entité juridique 340019918, dont le siège 
social est situé 50 rue Emile Combes, 34170 CASTELNAU-LE-LEZ, est autorisé à fonctionner  sur 
les 3 sites suivants :  

 
- 25 rue de Provence 34170 CASTELNAU-LE-LEZ n° FINESS : 340019942,  
- 25 avenue Aristide Briand 34170 CASTELNAU-LE-LEZ n° FINESS : 340019934, 
- 50 rue Emile Combes 34170 CASTELNAU-LE-LEZ n° FINESS : 340019926. 

-  
Article 2 :  La société d’exercice libéral « BIOPOLE » est représentée par les biologistes coresponsables   

           suivants : 
 

– Madame Guillemette COMBES, biologiste médical, pharmacien, 
– Madame Julie Anne ROUVIERE, biologiste médical, pharmacien, 
– Monsieur Luc BOURDIOL, biologiste médical, médecin, 

 
Article 3 :  Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 

apportée à sa structure juridique et financière du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité 
par la SELAS BIOPOLE doivent être déclarées à l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 

 
Article 4 :  La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas 

échéant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie 
d’un recours administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

  
Article 5  : La présente décision est notifiée au président de la SELAS BIOPOLE.  

 
Article 6 :  La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie. 

 

Fait à Montpellier, le 18 janvier 2021   

 
                                                           Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé Occitanie  
et par délégation,  
Le Directeur du Premier recours, 
 
 

                      Pascal DURAND                      
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